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COOPTATION D'UN MEMBRE SUPPLEMENTAIRE 
DU COMITE EXECUTIF 

. . . . . . 

1. L'article 7(2) du Reglement interieur de la Conference 
de Representants (voir document CEP/I/2) prevoit que "sans 
compter le siege de la Suisse , qui lui revient de droit en 
tant qu'Autorite de surveillance, le nombre des membres du 
Comite executif correspond au quart du nombre des Etats mem
bres de 1 1Union de Paris". La meme disposition prevoit 
egalement que "dans le calcul des sieges a pourvoir, le 
reste subsistant apres la division par quatre n'est pas 
pris en consideration". 

2. L'article 2(3) du Reglement · interieur du Oomite exe-
q·utif (voir document CEP/I/3 et Corr ~) prevoit que "si, entre 
deuX .sessions ordinaires de la C0nference de Representants, 
le nomhre des Etats membres de l'Union ·de Paris s'accroit 
dans une mesure telle que le nombre des membres du Comite 
executif devient inferieur au quart du nombre des Etats 
membres de l'Union de . Paris , . l a session . suivante du Comite 

, executif coopte, parmi le$ membres de l'Union de Paris , 
ie nombre de membres necessaire pour etablir ladite corres
pondance numerique. Dans le calcul des sieges a pourvoir, 
le reste subsistant apres la division par quatre n'est pas 
pris en consid eration& Tout membre ainsi coopte r este en 
fonctions jusqu'a la cloture de la session ordinaire suivante 
de la Conference de Representants. " 
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3. A 1 1heure actuelle, le Comite executif comprend 
17 membres sans compter la Suisse (voir document CEP/II/2), 
mais comme le nombre des Etats membres de l'Union de Paris 
a augmente depuis la ~erniere session du Comite executif et 
est maintenant de 741 J, le Comite devra coopter un nouveau 
membre. 

4. Quoique le choix ne doive pas necessairement porter 
sur un pays qui est devenu membre depuis la derniere session 
du Comite executif 7 il y a lieu de rappeler que, lors de la 
seule coaptation effectuee jusqu'a present, le Comite exe
cutif a coopte un pays qui est devenu membre de l'Union 
posterieurement a l'election qui precedait la coaptation 
(voir documents CEP/I/4 et 7). Si un principe similaire 
devait etre applique dans le ca~)present, le choix devrait 
porter sur l'Algerie, le Malawi ou Chypre, qui sont deve
nus membres de l'Union de Paris depuis la derniere session 
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l) Ou '75, si I! on cons id ere ), ''Allemag~~· ;o!;i,entale · ou Repu
,_blique demooratique allema!);9J:e comme : m~J+Lqre de l'Union de 

-·. , · .Paris q ·L 1 accord n 1 a pas P"\J. se: · fair~ ,entre les Eta ts mem
bres sur cette· ,- question .. 
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2 )Le Malawi .a depbse une d:~claration ' d.e cbntiriuite 
le 6 octobre 1965 . ( avec effet au ~ 6 j 

1juillet 1964) • 
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